
 

 
 
 
 
 

 

 

Délibération du 12 décembre 2025 
   
délibération  N°2025-62 C 
   
objet  Adhésion au contrat d’assurance groupe du Cdg73 pour la couverture des 

risques statutaires 
 

 Date de convocation : le vendredi 5 décembre 2025 

 Date de publication : le 19 décembre 2025 
 
Le Comité Syndical, légalement convoqué le 5 décembre 2025 s’est réuni le 12 décembre 2025 à 15h à  
Chambéry sous la présidence de Marie BENEVISE, Présidente de Savoie Déchets. 
 
Nombre de délégués en exercice : 39, Nombre de présents 22, Nombre de votants : 25 
 
POUVOIR DE VOTE 
 
Marie-Claire BARBIER donne pouvoir à Benoît BADIN 
Maryse FABRE donne pouvoir à Marie BENEVISE 
Yannick AMET donne pouvoir à Jean Claude FRAISSARD 

 
EXCUSES : 9 
BOIX-NEVEU Arthur 
FABRE Maryse  
BARBIER Marie-Claire  
JOLY Max 
BURNIER-FRAMBORET Frédéric  
SIMON Christian  
AMET Yannick 
HANRARD Bernard 
ROUGEAUX Jean-Pierre  
 
ABSENTS : 12 
LEOUTRE Jean-Marc 
BRUN  Pierre 
SARTORI Walter 
GIRAUD Murielle 
RUFFIER-LANCHE René 
GUIGUE Thibaut 
MAITRE Florian 
THEVENON Raphaël  
BRUNIER Thierry  
PERRIER Jean-Claude  
SPIGARELLI Lucien 
DANIS Georges 
 

ELUS TITULAIRES PRESENTS :  18  
BENEVISE Marie  
GRILLAUD Laurent  
BLANQUET Denis  
VAN STRAATEN Nicolas  
DRIVET Jean-Marc  
CARDE Daniel  
GRANGE Yves  
GIRARD Marc  
TAIN Daniel  
RAUCAZ Christian  
DAL BIANCO Serge 
VIGUET-CARRIN Françoise 
CECILLE Joël  
CHEMIN François 
VARESANO José  
FRAISSARD Jean-Claude 
BOIRON Laurence 
ZOCCOLO Alain  
 
ELUS SUPPLEANTS PRESENTS :  4 
CHAMPROND Nicolas 
BADIN Benoît  
REYNAUD Claude 
VIBERT Christian 
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Délibération du 12 décembre 2025 
   
délibération  N°2025-62 C 
   
objet  Adhésion au contrat d’assurance groupe du Cdg73 pour la couverture des 

risques statutaires 
 
 

 
Denis BLANQUET, Vice-président en charge des ressources humaines, expose que dans le cadre de la mise en 
place d’un nouveau contrat d’assurance groupe à adhésion facultative garantissant les risques statutaires des 
collectivités et établissements publics de la Savoie pour la période 2026-2029, le Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Savoie a lancé une consultation. L’offre retenue est celle du groupement d’entreprises 
conjoint constitué des sociétés DIOT SIACI / GROUPAMA. 
 
Denis BLANQUET propose de pouvoir adhérer au contrat groupe pour la couverture des risques statutaires mis en 
place par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie et attribué au groupement DIOT 
SIACI / GROUPAMA, selon les caractéristiques suivantes : 
 

Durée du contrat : 4 ans (date d’effet 1er janvier 2026) 
Régime du contrat : capitalisation 
Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de quatre mois. 

 
- Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la C.N.R.A.C.L. ou détachés 

 

 décès : taux de 0,16 % sans franchise 

 congé pour invalidité temporaire imputable au service, frais médicaux (ou frais médicaux seuls) : taux de 

1,03 % avec une franchise (IJ) de 30 jours consécutifs 

 congé de longue maladie, congé de longue durée : taux de 2,14 % sans franchise 

 Total : 3,33 % 

 
Compte tenu du faible effectif d’agents IRCANTEC, Savoie Déchets ne souhaite pas souscrire de garantie pour 
cette catégorie d’agents. 
 
Vu le code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
ou des textes précédents le code et non encore codifiés, 
Vu l’article 26 de la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale,  
Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du 2ème alinéa de l’article 26 de la loi n°84.53 du 
26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurance souscrits par les centres de gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements publics territoriaux, 
Vu la délibération n°45-2025 du conseil d’administration du Centre de gestion de la Savoie en date du 8 juillet 
2025, autorisant le Président du Cdg73 à signer le marché avec le groupement DIOT SIACI / GROUPAMA, 
Vu la délibération n°46-2025 du conseil d’administration du Centre de gestion de la Savoie en date du 8 juillet 2025 
approuvant la convention d’adhésion et d’assistance administrative à la mise en œuvre du contrat d’assurance 
groupe pour la couverture des risques statutaires souscrit par le Cdg73 (2026-2029),  
 

Le comité syndical après avoir délibéré et à l’unanimité : 
Article 1 : approuve l’adhésion au contrat groupe pour la couverture des risques statutaires mis en place par le 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie et attribué au groupement DIOT SIACI / 
GROUPAMA, selon les caractéristiques ci-dessus. 
Article 2 : décide d’adhérer au contrat d’assurance groupe porté par le Cdg73 pour la couverture des risques 
statutaires (période 2026-2029), 
Article 3 : approuve la convention d’adhésion et d’assistance administrative à la mise en œuvre du contrat 
d’assurance groupe pour la couverture des risques statutaires à passer avec le Cdg73. 



  

 

Article 4 : autorise la Présidente à signer la convention précitée avec le Cdg73. 
Article 5 : autorise la Présidente à signer tous actes nécessaires à cette adhésion. 

 
Laurence BOIRON      Marie BENEVISE 
Secrétaire de séance      Présidente 

 
 

 

 


